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Bref historique  
 

       1 - Création du Club ECRIN-Analyse.      
 
Le 17 novembre 2005, lors de la réunion de présentation de l'Institut des Sciences 
Analytiques [ISA]  à L’Ecole Supérieure de Chimie Physique et Electronique (CPE Lyon), 
sur proposition du Délégué Régional ECRIN, Jean FAVRE-BONVIN, le Délégué Général, 
Christian NGÔ, a décliné la vocation et l'organisation de l'Association et lancé l'idée de la 
création de ce club dans le cadre des activités d'ECRIN. Dans les différents ateliers, la 
proposition a reçu un accueil favorable.  
 
Dès la fin de la réunion Alain LAMOTTE, Bernard NEFF, DALPHINET André, Marie-
Claude SCHERRER, Jacques BRISSOT, Francis PITHON, se sont réunis autour de Jean 
FAVRE-BONVIN, et ont décidé de lancer cette opération. 
 
Le 25 janvier 06 – Naissance du Club ECRIN-Analyse à la salle de réunion des Sciences 
Analytiques (CPE  à VILLEURBANNE) : Alain LAMOTTE, Bernard NEFF, DALPHINET 
André, Marie-Claude SCHERRER,  Jacques BRISSOT, Francis PITHON. 
Secrétariat : Brigitte GEORGES et Jean FAVRE-BONVIN (ECRIN) 
 
Il est admis que le Club Analyse a une implantation régionale mais une vocation 
nationale.  
Il a retenu comme demande prioritaire des entreprises : La Formation.  Une enquête est 
lancée pour préciser cette demande. 
 
De 2006 à 2008 le Club a  

� travaillé sur la "Formation" 
� lancé le sous-groupe "Dioxine" 
� pris de nombreux contacts avec les responsables régionaux. 
� participé à de nombreuses réunions 

 
 

Le Club ECRIN-Analyse � Analyse en Milieu Industriel. 
 
Le 31 août 2008, ECRIN est supprimé. Les membres du groupe décident de continuer en 
cherchant une structure d'accueil. 
A partir de 2009, plusieurs propositions sont faites et celle de la Société Chimique de France 
[SCF] est retenue, une convention est signée en octobre. 
  


